CONSEIL MUNICIPAL DU  25 septembre 2009
Compte rendu
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H05.
Présents : BASTIEN P.; DENIS P.; BRISBOUT F.; ROBERT C.; ADELINE J.; BELLIOT C.; BERTHO G.; LE GENTIL L. ; COLIN J.J.; RIVALLAND S.; HALGAND J.P.; DELALANDE N ; RIVALAN N.; THOBIE S.; JACQUET F.; BOSSENO T.; LE MEIGNEN S.; FONMARTY F.; DELAMARRE P ; BONTE S.; ANEZO F.

Absents et excusés: 
AVERTY J.P. pouvoir à BRISBOUT F.




VRIGNAUD J.M. pouvoir à DELAMARRE P.

Monsieur Jean Jacques COLIN est désigné secrétaire de séance.
La réunion débute par une demande de rectification du Procès Verbal de la précédente session.
Monsieur le Maire demande au conseil d’ajouter à l’ordre du jour les 3 points suivants :

· Demande de subvention au Conseil Général du Morbihan pour le programme de travaux de voirie 2009
· Demande de subvention au Conseil Général du Morbihan pour le programme de travaux de voirie 2010
· Acceptation d’un don à la commune 
FINANCES
·  Contribution financière de la commune à la Mission Locale de Guérande pour l’année 2009  

Monsieur le Maire demande l’autorisation du Conseil pour verser à la Mission locale de Guérande une contribution financière à son action pour 2009, qui se monte à 4 505,61 €.
Cette somme a été prévue au budget 2009.

Vote à l’unanimité
· Délibérations relatives à la fiscalité directe locale
Après débat, il est proposé au conseil municipal d’instituer la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles du fait de leur classement. 

Cette taxe due par le vendeur lors de la première vente s’appliquera à compter du 1er janvier 2010.
Arrivée en séance de AVERTY J.P.
Vote à l’unanimité
AFFAIRES SCOLAIRES

· Principe d’une enveloppe budgétaire annuelle allouée à l’école publique du Ruisseau Blanc pour l’utilisation de transports publics

Il est proposé au conseil municipal d’octroyer à l’école publique du Ruisseau Blanc pour cette année scolaire 2009-2010, une enveloppe budgétaire de 2550 € correspondant aux frais de transports scolaires pour emmener les élèves à la salle de sport. Cela représente 50 trajets aller-retour.
Voté avec 22 voix pour et une abstention 
Départ de RIVALLAND S. pouvoir à FONMARTY F.
BATIMENTS

· Convention de partenariat Thermographies de bâtiments communaux 2009-2010 avec CAP Atlantique – Autorisation de signer la convention

Dans le cadre de sa compétence « Soutien aux actions de maîtrise de la demande de l’énergie », CAP Atlantique propose notamment une action visant à sensibiliser les élus et les services des communes aux déperditions énergétiques par la thermographie de deux bâtiments par commune et de deux bâtiments de CAP Atlantique
Les bâtiments retenus par les communes et CAP seront filmés au cours de l’hiver 2009 / 2010 par le CPIE au moyen d’une caméra infrarouge. Les résultats feront ensuite l’objet d’une valorisation technique et pédagogique collective.
Cette démarche nécessite l’implication des communes même si l’opération ne génère aucune dépense pour elles. C’est pourquoi il est proposé de signer une convention de partenariat pour préciser les engagements réciproques. 
Vote à l’unanimité

Un technicien référent (Joseph Haumont) et deux élus référents (Patrick Denis -titulaire- et Frédéric Jacquet –suppléant-) sont désignés. 
VOIRIE

· Sollicitation de subvention au titre des amendes de police – programme 2010  

Monsieur le Maire demande l’autorisation du Conseil pour solliciter auprès du Conseil Général du Morbihan la subvention au titre des amendes de police dans le cadre du programme 2010 de travaux de sécurisation.
Vote à l’unanimité

· Marché de travaux de voirie – Programme 2009 - Autorisation de signer l’avenant n° 1
En cours d’exécution du marché, il s’avère que suite aux fortes chaleurs de l’été, et au trafic poids lourds important sur la voie communale 9, la chaussée a été détériorée par le ressuage. La solution d’un revêtement bicouche prévu au marché initial n’est plus adaptée : une couche en enrobé dense 0/10 est préconisée pour pallier aux défauts de cette voie.

L’entreprise CHARIER propose d’effectuer la prestation supplémentaire pour un montant de 2 800 € HT.
Monsieur le Maire sollicite l’autorisation du Conseil pour la signature d’un avenant n° 1 au marché de travaux de voirie programme 2009 signé avec l’entreprise CHARIER. Cet avenant n° 1 d’un montant de 2 800 €HT porte le montant du marché à 22 603,60 €HT. 
Vote à l’unanimité

· Avis sur la convention pour la réalisation des plans de désherbage communaux avec CAP Atlantique

Dans le cadre de la mise en œuvre de la charte pour entretenir les espaces publics sans polluer, et suite à la concertation avec les communes, CAP Atlantique a privilégié une prestation mutualisée entre CAP Atlantique et les communes pour la réalisation des plans de désherbage. Cette mutualisation, adaptée à chaque situation communale, notamment pour Férel qui a déjà réalisé son plan de désherbage, doit faire l’objet d’une convention entre CAP Atlantique et chaque commune. Pour Férel, les besoins identifiés portent sur le complément des relevés de terrain, la réalisation des cartographies et de la numérisation. La répartition des coûts est réalisée au prorata de la surface urbanisée (164 hectares pour Férel) et du travail qui reste à réaliser.

Une première estimation de CAP Atlantique porte la participation de la commune de Férel à 2323,19 €, avant déduction des subventions et de la prise en charge de 50 % de la dépense résiduelle par CAP Atlantique. Au final, la participation financière de Férel serait de 500 à 1000 €.
Le projet de convention prévoit les engagements réciproques des différentes parties et il est demandé au conseil de valider les besoins identifiés pour la commune, approuver les critères de calcul de la quote-part communale, valider le projet de convention.
Vote à l’unanimité

URBANISME/FONCIER

· Convention de numérisation du P.L.U. avec CAP Atlantique – Autorisation de signature

Vote reporté dans l’attente de la convention définitive.

· Avis sur proposition d’organisation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de renaturation de cours d’eau du bassin du Brivet dans le cadre du Contrat de restauration et d’entretien de Zones Humides
La Commission Syndicale de Grande Brière Mottière, le Parc naturel régional de Brière et le Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique du Bassin du Brivet se sont associés pour lancer en 2007 une étude préalable de Contrat de Restauration et d’Entretien de Zones Humides (CREZH) sur le bassin du Brivet. Un important programme de travaux sur 5 ans est prévu. Pour Férel, deux cours d’eau sont concernés par ce programme : La Noë Blanche et le Gorelin. Les travaux consisteront en la mise en place de petits ouvrages en bois, le dépôt de blocs sur le fond du cours d’eau ou la recharge de granulats. Férel n’étant pas adhérente au syndicat mixte, elle devra financer environ 20 à 30 % des travaux, soit entre 500 à 1000 €.
Il est proposé de confier la maîtrise d’ouvrage de ces travaux au Syndicat mixte.
Vote à l’unanimité

· Etudes d’aménagement du secteur de La Noë Blanche/ Le Corrolo- Lancement des études préalables et fixation des modalités de la concertation
A travers la volonté d’aménager ce secteur, qui devra composer avec la nouvelle maison de retraite qui s’implantera sur une parcelle de ce futur quartier, la commune entend notamment développer une zone d’habitat répondant au principe de mixité urbaine et sociale, proposer une gestion économe et durable de l’espace, permettre de répondre aux objectifs fixés dans le plan local de l’habitat de CAP.

Pour cela, la commune souhaite s’entourer de compétences spécifiques pour dans un premier temps réaliser les études de faisabilité de l’opération, puis en fonction des conclusions de celles-ci, réaliser les études pré opérationnelles et opérationnelles nécessaires à l’aménagement du site.
Il est proposé au Conseil d’autoriser le lancement des études préalable à l’aménagement de ce site et de fixer les modalités de concertation.
Vote à l’unanimité

· Acquisition foncière de la parcelle YD 394
Monsieur Jean Jacques Colin, conseiller municipal, quitte la salle du Conseil.

A été présenté le projet d’acquisition de la parcelle de 531 m² enregistrée au cadastre sous le numéro 394 de la section YD, immeuble appartenant à Monsieur et Madame Jean Jacques COLIN, pour un montant de 34 515 €, frais d’actes en sus.
Vote à l’unanimité

Retour de Monsieur Jean Jacques Colin, conseiller municipal, dans la salle du Conseil.

PERSONNEL

· Création et suppression de postes – Modification du tableau des effectifs
Il est proposé au conseil, suite au travail de fiches de poste réalisé cet été, la création d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe notamment pour l’assistance aux élus et au secrétariat général.

Vote à l’unanimité
Par ailleurs, suite à des avancements de grade et des reclassements obligatoires pour certains personnels communaux, il est proposé au conseil de supprimer des postes n’existant plus.

Le personnel communal sera composé de 15 agents au 1er octobre 2009.
Il est proposé en conséquence de modifier le tableau des effectifs.
Vote à l’unanimité
QUESTIONS DIVERSES
· Mise en place du dispositif de conseil en énergie Partagé avec Cap atlantique – Décision de principe sur l’adhésion de la commune à ce dispositif.

Dans le cadre de sa compétence « Soutien aux actions de maîtrise de la demande en  énergie », CAP Atlantique s’engage dans un contrat pluriannuel d’actions en faveur des économies d’énergie et du développement des énergies renouvelables. Ce contrat intègre la mise en place d’un « Conseil en énergie partagé » dédié aux communes ne possédant pas de compétences locales. Il s’agit de partager les compétences d’un conseiller désigné par CAP entre plusieurs communes, qui accompagnera la commune dans toutes ses démarches touchant à la gestion des consommations d’eau ou d’énergie. Cela se concrétise par la réalisation d’un bilan énergétique des bâtiments et réseaux d’éclairage public qui aboutit à des propositions d’amélioration, un suivi de la comptabilité énergétique de la commune sur 3 ans et une assistance à maîtrise d’ouvrage dans la mise en œuvre de ses projets en cours ou à venir.

Cette démarche fait l’objet de subventions recherchées par CAP, la commune prenant à sa charge 50 % de la partie non subventionnée à égalité avec CAP.

Monsieur le Maire demande au Conseil s’il souhaite faire adhérer la commune à cette démarche.
Vote à l’unanimité sous réserve de validation des modalités financières liées à l’opération
· Demande de subventions au CG 56 – PDIC 2009

Le programme de travaux sur la voirie communale pour l’année 2009 est engagé pour un montant supérieur à 32 500 € H.T.

Au titre des travaux de voirie qui seront effectués en 2009, le Conseil Général du Morbihan subventionne à hauteur de 20 % dans la limite de 6 500.00 €
Il est proposé au Conseil d’autoriser le Maire à solliciter une subvention du Conseil Général du Morbihan pour l’année 2009 dans le cadre du programme d’aide aux communes pour investissement sur la voirie communale.

Vote à l’unanimité
· Demande de subventions au CG 56 – PDIC 2010

Le programme de travaux sur la voirie communale pour l’année 2010 sera engagé pour un montant supérieur à 32 500 € H.T.

Au titre des travaux de voirie qui seront effectués en 2010, le Conseil Général du Morbihan subventionne à hauteur de 20 % dans la limite de 6 500.00 €
Il est proposé au Conseil d’autoriser le Maire à solliciter une subvention du Conseil Général du Morbihan pour l’année 2010 dans le cadre du programme d’aide aux communes pour investissement sur la voirie communale.

Vote à l’unanimité
· Acceptation d’un don à la commune

Monsieur le Maire informe l’Assemblée de la décision de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Férel Animation réunie le 23 septembre 2009 de procéder à la dissolution de l’association. A la suite de cette dissolution, ladite assemblée générale extraordinaire a exprimé le vœu de procéder à la donation du solde de l’actif de l’association à la commune. Ce don est assorti de la condition suivante : l’engagement par la commune de procéder à l’achat d’un chapiteau et de le mettre gracieusement à disposition des associations de Férel, ainsi que la gestion de ce chapiteau par la commune.

Il est demandé au conseil sa décision d’accepter ou non ce don.
Vote favorable à l’acceptation du don avec 19 voix pour et 4 abstentions.
· Compte rendu des commissions CAP Atlantique

Monsieur le Maire clôt la séance à 21H50.

